
Quand et comment renégocier les contrats d'assurance
collective après une restructuration d'entreprise ?

Réponse courte

En cas de restructuration d'entreprise (fusion, scission, transfert), la renégociation des contrats d'assurance collective

n'est pas systématiquement obligatoire mais peut s'avérer nécessaire dans trois cas : modification substantielle des

conditions d'exécution, exigence de l'assureur, ou harmonisation requise pour l'égalité de traitement. L'employeur doit

respecter les procédures légales de consultation et d'information.

Définition

Les contrats d'assurance collective sont des engagements pris par l'employeur auprès d'un assureur pour couvrir

certains risques (santé, prévoyance, décès, retraite) au bénéfice des salariés. Ces avantages extralégaux peuvent

découler d'un engagement unilatéral, d'un usage, d'une convention collective ou d'un contrat individuel.

Conditions d’exercice

Selon l'article L.127-1 du Code du travail, lors d'un transfert d'entreprise, les contrats de travail et les droits associés

sont automatiquement transférés au nouvel employeur. Cette continuité inclut les avantages extralégaux comme les

assurances collectives.

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés conformément à l'article L.241-1 du Code du

travail, ce qui peut nécessiter une harmonisation des régimes d'assurance.

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre une procédure en trois étapes :

Réaliser un audit complet des contrats existants (garanties, bénéficiaires, financement)

Évaluer la nécessité d'une renégociation selon les critères légaux

Mettre en œuvre la modification en respectant les obligations de consultation et d'information

Toute modification substantielle requiert la consultation préalable des représentants du personnel selon l'article

L.414-1 du Code du travail.
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du processus :

Contacter l'assureur dès la phase préparatoire de la restructuration

Documenter chaque étape du processus de modification

Veiller à maintenir des garanties au moins équivalentes

Assurer une communication transparente avec les salariés

Prévoir un délai suffisant pour la mise en œuvre des changements

Cadre juridique

Article L.127-1 à L.127-6 du Code du travail : transfert d'entreprise et maintien des droits

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement

Article L.414-1 à L.414-3 du Code du travail : information et consultation des représentants du personnel

Article L.162-1 à L.162-8 du Code du travail : modification des accords collectifs

Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (pour les aspects de restructuration)

La renégociation des contrats d'assurance collective est une opération complexe qui nécessite une expertise juridique. Il est essentiel

de documenter toutes les étapes et décisions pour garantir la conformité légale et prévenir les contentieux potentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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